
du 29 août 2014 
cale publié au JORF n°0203 du 3 septembre 2014 prévoit que : 

Les personnels enseignants relevant du ministère de l'éducation nationale qui 
exercent leurs fonctions dans les écoles maternelles et élémentaires ont le 
droit de participer aux réunions d'information intervenant pendant les heures 
de service, à raison de trois demi-journées par année scolaire.  

tion syndicale sur le temps de classe. 
les réunions à destination des personnels enseignants ne doivent entraîner au-
cune réduction de la durée d'ouverture des écoles et des établissements d'en-
seignement.   

IEN et les organisations syndicales au moins une semaine avant la date rete-
nue. 

 
Vos droits, vos devoirs :  

 
Si les 9h de RIS sont prises hors temps de classe, récupération des 9h 

 
 

 
Le SNUipp-FSU dénonce toujours la limitation du droit des enseignants à participer 

gnants dans les écoles. 
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